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Z U C H T / E L E V A G E    S P O R T

Assemblée générale 2017

L’Assemblée générale annuelle de la fédéra-
tion d’élevage Cheval Suisse s’est déroulée 
le 25 mars 2017 à Obergerlafingen. 
A la suite des points formels habituels, la par-
ticipation financière de Cheval Suisse au 
Championnat suisse des jeunes chevaux 
2017 à Avenches, d’ores et déjà annoncé par 
la FECH du 15 au 17 septembre 2017, était à 
l’ordre du jour par une discussion et deux 
votations.
A l’initiative de l’IENA et de la FECH, une table 
ronde réunissant Cheval Suisse, la FECH, 
IENA, des représentants des éleveurs et des 
cavaliers a eu lieu entre novembre 2016 et 
janvier 2017 pour discuter de la participation 
de tous les jeunes chevaux suisses au Cham-
pionnat suisse des jeunes chevaux à 
Avenches. 
Tous les participants à la table ronde se sont 
exprimés d’emblée en faveur de la participa-
tion de tous les chevaux suisses à cette finale 
et souhaitent qu’un accord soit trouvé pour 
assurer cette participation sur le long terme. 
Une clé de répartition financière entre les 
deux fédérations a pu être rapidement trou-
vée, basée sur le nombre de poulains enre-
gistrés les quatre à six années avant l’événe-
ment, soit, pour 2017, les poulains inscrits 
entre 2011 et 2013, correspondant à 15% 
pour Cheval Suisse et 85% pour la FECH en 
2017. 
Le problème de fond mis en évidence par la 
table ronde est un important et répétitif défi-
cit de la manifestation de l’ordre de 
CHF 110 000.—par an et des questions de 
format de la manifestation favorisant la par-
ticipation de tous les éleveurs suisses dans 
de bonnes conditions.
Cheval Suisse a fait plusieurs propositions 
concrètes pour diminuer les coûts et ainsi 
réduire le déficit. Les représentants de la 

FECH ont insisté pour organiser l’édition 2017 
de la finale comme les années précédentes 
sans aucun changement. Pour cette raison, 
les deux fédérations ont pris la décision que 
Cheval Suisse ne prendra pas part au comité 
d’organisation ni à l’organisation de la mani-
festation en 2017, mais pourrait, selon une 
proposition de la FECH, s’assurer de la par-
ticipation de ses chevaux par une contribu-
tion financière proportionnelle et en fonction 
des épreuves choisies.  
En présence du président de la FECH, M.
Michel Dahn, et du représentant de la FSSE, 
Werner Rütimann, une discussion ouverte et 
animée, mais toujours cordiale, a eu lieu.
Les remarques et les questions émises par 
les membres sont allées exactement dans la 
même direction que celles que le comité Che-
val Suisse avait évoquées lors des séances 
de la table ronde, démontrant ainsi l’adéqua-
tion des positions tenues par le comité avec 
celles de ses membres. 
Finalement, en votation, à la question géné-
rale «Cheval Suisse doit-il participer financiè-
rement au Championnat des jeunes chevaux 
à Avenches en 2017?», 95% des membres 
actifs présents ont voté oui à la proposition.  
Dans un deuxième temps, les membres se 
sont prononcés sur la proposition de la FECH 
en choisissant parmi trois propositions les 
épreuves et le financement de la contribution 
de Cheval Suisse par une augmentation pro-
portionnelle de leur cotisation annuelle. 
Deux tiers des membres ont voté pour une 
participation aux épreuves «saut» des che-
vaux de 4, 5 et 6 ans, un tiers des membres 
pour une participation à tous les épreuves de 
saut (y compris les Superpromotions Youngs-
ter et Elite) et aucun des membres n’a soute-
nu une participation à toutes les épreuves de 
saut et de dressage. 
En conclusion, les membres Cheval Suisse 
répondent à la proposition de la FECH en 

choisissant de participer aux épreuves de 
saut des classes d’âge 4, 5 et 6 ans et pour 
une contrepartie financière d’environ 
CHF 6000.– pour 2017. 
Pour être définitive, cette décision doit encore 
être acceptée par l’Assemblée générale de la 
FECH. 
Suite à cette votation qui conforte sa position, 
et dans le but de trouver une solution de 
longue durée financièrement supportable, le 
comité Cheval Suisse souhaite vivement 
poursuivre les discussions avec tous les 
acteurs intéressés en 2017, afin de trouver 
pour les années à venir de bonnes solutions 
pour les finales de dressage et de saut, pour 
tous les éleveurs suisses.
Au chapitre des divers, deux membres ont 
demandé une modification des statuts en 
2018 pour une prolongation du délai du chan-
gement de statut «membre actif» en «membre 
passif» lorsque aucune activité n’est enregis-
trée sur son compte d’éleveur.

Deux offres de sponsoring pour les 
 éleveurs Cheval Suisse en 2017
Udo Oppermann offre à tous les éleveurs 
Cheval Suisse en 2017 un rabais de 50% sur 
le prix de la saillie (hors frais techniques) de 
son étalon Balou Star (Balou du Rouet × 
Quick Star). La semence est à disposition au 
CEN à Berne ou au centre d’insémination  
KLC à Corcelles. 
Le sponsor de 2016 offre à nouveau en 2017 
les frais d’inscription au stud-book de toutes 
les nouvelles juments. 
Cheval Suisse remercie vivement ces deux 
généreux sponsors dont les propositions 
profitent directement aux éleveurs Cheval 
Suisse. 
A la suite de l’assemblée, les membres et les 
invités se sont retrouvés autour d’un repas 
cordial pour terminer cet événement sur une 
note conviviale.

En votation, à la question générale «Cheval Suisse doit-il participer financièrement au Championnat des jeunes chevaux à Avenches en 2017?», 95% des memb-
res actifs présents ont voté Oui à la proposition.
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